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Arrêté n°312/2023/DAJ 
 

LA PRÉSIDENTE DE l’UNIVERSITÉ 
 

VU le Code de l'éducation et notamment ses articles L. 721-1 à L. 721-3, L. 719-7 et R. 719-80 ; 
 

VU les statuts de l'Université de Limoges ;  
 

VU la délibération du conseil d'administration du 5 janvier 2021 portant élection de Madame Isabelle 
KLOCK-FONTANILLE à la présidence de l'Université de Limoges ; 
 

Considérant que le poste de directeur de l’institut national du professorat et de l’éducation de 

l’académie de Limoges (INSPE) est vacant à partir du 31 août 2023. 

 

 

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 
 
Pour l’ensemble des actes définis aux articles ci-après, délégation de signature au nom de la 
présidente de l'Université de Limoges, Mme Isabelle KLOCK-FONTANILLE, est donnée aux 
personnes nommément désignées dans le tableau ci-dessous : 
 

 
 

ARTICLE 1 - ACTES FINANCIERS  
 

1.1 Dépenses (hors RH) 
 

- actes relatifs à l'engagement juridique tels que devis, propositions commerciales, contrats ou bons 

de commandes d’un montant maximal de vingt mille euros hors taxes (20 000, 00 € HT) et dont 

l'exécution n'excède pas l'exercice budgétaire en cours ;  
 

- attestations de la réalité de l'exécution du service ou de la livraison et de sa conformité à la 

commande ;  
 

- certifications du service fait, valant ordonnancement sans limitation de montant (bordereau de 

paiement). 

 
Fonctions et lieux  

 
NOM Prénom 

 

Directeur-adjoint (concernant tous les sites) 
 

WEIL Jacques-Arthur 

 

Responsable des services administratifs du site de Guéret 
 

CHAULET Nadine 

 

Responsable pédagogique du site de Guéret 
 

GAUMET Laetitia 

 

Responsable pédagogique du site de Tulle 
 

DEVIANE Gérard 
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1.2 Recettes  
 

- ensemble des justificatifs financiers nécessaires à l'exécution des conditions libératoires prévues 

dans le cadre des facturations ; 
 

- commandes de vente pour prise en charge par l'agent comptable.  
 
 

ARTICLE 2 - GESTION DU PERSONNEL  
 

- ordres de missions en France, avec ou sans frais ;  
 

- autorisations d'utilisation des véhicules personnels ; 
 

- congés et autorisations d’absences ; 
 

- attestation et certification du service fait valant ordonnancement sans limitation de montant ; 
 

- actes de liquidation des heures complémentaires d'enseignement des enseignants, enseignants-

chercheurs et chercheurs ; 
 

- actes de liquidation des vacations. 

 

Sont exclus de la présente délégation les arrêtés de nomination et les contrats 

d’engagements (contrats de travail). 

 

ARTICLE 3 - GESTION PÉDAGOGIQUE 
 

3.1 Scolarité, examens 
 

- attestations et certificats à caractère récognitif (tels que relevés de notes, attestations de réussite 

etc.) ; 
 

- actes relatifs à l'organisation matérielle de la scolarité et des examens de l’institut, dans le respect 

des dispositions générales applicables à l'ensemble de l'Université de Limoges (calendrier de 

l'année universitaire, modalités de contrôle des connaissances, etc.). 

 
3.2 Stages, visites, accueil d'élèves du second degré  
 

- autorisations et conventions dont l'objet est la visite de l’institut, l'information, la sensibilisation 

d'élèves du second degré ou concernant les périodes d'observation prévues dans le cadre de leur 

scolarité ; 
 

- conventions de stages (et leurs avenants) « sortants » en France et non dérogatoires au modèle 

de droit commun de l'Université de Limoges ; 
 

- conventions de stages (et leurs avenants) « sortants » pour l’étranger.  

 

3.3 Déplacements : 
 

- autorisations et frais de déplacements d'hébergement et de restauration des étudiants : 
 

▪ dans le cadre des accords et des conventions conclus avec d'autres établissements 

d'enseignement ; 
 

▪ en tant que collaborateurs occasionnels du service public (participation à des forums, 

manifestations de promotion de l'université ou de l’institut etc.). 
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ARTICLE 4 - GESTION INSTITUTIONNELLE 

 

- actes relatifs à l'organisation des élections des représentants des personnels et des usagers au 

conseil de l’école, à l'exception des arrêtés d'ouverture du scrutin et de proclamation des résultats. 

 

 

ARTICLE 5 - GESTION DOMANIALE 

 
- conventions portant autorisation d'occupation ponctuelle selon convention-type d’un montant 

maximal de deux mille euros hors taxes (2 000 € HT) par convention ; 
 

- conventions de mise à disposition de locaux aux usagers selon les conditions prévues à l’article 

L. 811-1 du Code de l’éducation.  

 

Les conventions signées en vertu de la présente délégation ne sont exécutoires qu'après 

approbation par la présidente de l’Université. Le cabinet de la présidence doit en être informé. La 

présidente de l’Université doit en effet rendre compte au conseil d’administration de l’approbation 

de ces conventions dans les meilleurs délais en application de l’article L. 712-3 IV du Code de 

l’éducation.    

 

ARTICLE 6 - DÉPÔT DE PLAINTE  

 

- dépôt de plainte, main courante auprès de la police nationale ou de la gendarmerie nationale au 

nom de la présidente de l’Université pour les faits qui se sont produits dans l’institut ou sur le site 

géographique de l’institut.  

 

Le directeur des affaires juridiques de l’Université de Limoges doit être informé du dépôt de plainte 

dans les meilleurs délais.  

 

ARTICLE 7 - VALIDITÉ 

 
Le présent arrêté entre en vigueur à compter : 
 

- de sa publication par voie d'affichage dans les locaux et de publication sur le site internet 

de l'Université de Limoges ; 
 

- de sa transmission à l’Autorité rectorale. 

 
Il prend fin au plus tard à la cessation des fonctions du délégataire.  

 

Il abroge et remplace tout autre arrêté consenti au même délégataire. 

 

 

ARTICLE 8 - EXÉCUTION 

 
La Directrice générale des services et l'Agent comptable de l'Université de Limoges sont chargés 

de son exécution. 
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Spécimens de signature : 

 

M. Jacques-Arthur WEIL  

 
Mme Nadine CHAULET 
 

 

 

Mme Laetitia GAUMET 

 
M. Gérard DEVIANE 

 
Fait à Limoges, le………………………………                                     

Madame le Président de l’Université,  

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 

 

 

Publié le :   

Transmis à l’Autorité rectorale le :  
 

Copies délivrées : 
 

- Intéressé(e)(s) ; 

- Directrice générale des services ; 

- Directeur des Affaires financières ; 

- Agent comptable. 

tantyp01
Tampon 

tantyp01
Tampon 















tantyp01
Tampon 

tantyp01
Tampon 















 
LA PRÉSIDENTE DE L'UNIVERSITÉ, 

- VU le code de l'Éducation et notamment les articles R. 
712-9 à R712-46 

- VU la délibération n" 219/2023/CAB relative à l'élection 

des membres représentant les enseignants-chercheurs et 

enseignants pour la section disciplinaire compétente à 

l'égard des enseignants-chercheurs et enseignants lors du 

Conseil Académique du 14 mars 2023 

- VU l’article R712-18 du code de l’Education 

 

ARRETE n° 458/2023/RAI 

ARTICLE 1 : La section disciplinaire du Conseil Académique de l'Université de Limoges compétente à 

l’égard des Enseignants- Chercheurs et des Enseignants est composée comme suit : 

1 - Monsieur Serge BATTU, Professeur 
2 - Madame Christine RESTOIN, Professeur 
3 - Monsieur Bertrand LIAGRE, Professeur 
4 - Madame Anne MASSONI, Professeur 

5 - Madame Emmanuelle NYS, Maître de Conférences 
6 - Monsieur Florent GABAUDE, Maître de Conférences 
7 - Madame Stéphanie LHEZ, Maître de Conférences 
8 - Monsieur Thomas CLUZEAU, Maître de Conférences 

9 - Madame Dominique SOULE, Membre enseignant 
10 - Madame Cécile PETIT, Membre enseignant 

 
Le Président de la section disciplinaire compétente à l'égard des Enseignants-Chercheurs et Enseignants est 

Monsieur Bertrand LIAGRE. 
 

ARTICLE 2 : La secrétaire mise à la disposition de la section disciplinaire est : 

Madame Chantal JOUBERT 

ARTICLE 3 : Madame la Directrice Générale des Services de l'Université et Monsieur le Président de la section 

disciplinaire compétente à l'égard des Enseignants-Chercheurs et Enseignants sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 

 

 

 

Copies délivrées à : 

Madame la Directrice Générale des Services de l’Université de Limoges. 
Mesdames et Messieurs les Membres de la section disciplinaire compétente à l'égard des Enseignants-Chercheurs et Enseignants. 

 

 

Fait à Limoges, le 19 septembre 2023 
La Présidente de l’Université de Limoges, 
 
 
 
 
Isabelle Klock-Fontanille 

 



Voies et délais de recours 

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

• Soit un recours gracieux devant l'auteur de la décision à adresser à : 
Madame La Présidente de l'université de Limoges - Hôtel de l'Université - 33, rue Fr. Mitterrand BP 
23204 - 87032 LIMOGES cedex 01. 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges dans les deux 

mois à compter de la date de notification de la présente décision. 

Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de l'accueil du tribunal. 

Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être également saisi par l’application « 

Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr 

Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 

Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du recours gracieux : 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant la notification 

de la présente décision. 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision 

prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou implicite (absence de réponse de 

l'administration pendant deux mois). 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après formation de la 

décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours gracieux, vous disposez à 

nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour 

former un recours contentieux. 

http://www.telerecours.fr/
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 290/2023/CAB 
Conseil d’Administration du 29 septembre 2023 : 

 
Sujet : Procès-verbal de séance du Conseil d’Administration du 27 janvier 2023 
 
 
Le Procès-verbal de la séance du 27 janvier 2023 est proposé au vote des conseillers. 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 27 
Pour : 27 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 0 
 

Fait à Limoges, le 29 septembre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de septembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 2 octobre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 291/2023/CAB 
Conseil d’Administration du 29 septembre 2023 : 

 
Sujet : Procès-verbal de séance du Conseil d’Administration du 24 février 2023 
 
 
Le Procès-verbal de la séance du 24 février 2023 est proposé au vote des conseillers. 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 27 
Pour : 27 
Contre : 0 
Abstention : 0  
Ne souhaite pas participer au vote : 0 
 

Fait à Limoges, le 29 septembre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de septembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 2 octobre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 292/2023/CAB 
Conseil d’Administration du 29 septembre 2023 : 

 
Sujet : Procès-verbal de séance du Conseil d’Administration du 16 mars 2023 
 
 
Le Procès-verbal de la séance du 16 mars 2023 est proposé au vote des conseillers. 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 27 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 1 
 

Fait à Limoges, le 29 septembre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de septembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 2 octobre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  293/2023/CAB 
Conseil d’Administration du 29 septembre 2023 : 

 
Sujet : Election d’un Vice-Président délégué « Transition Ecologique et Sociétale » 
 
La candidature de Monsieur Nicolas TESSIER-DOYEN est proposée au Conseil 
d’Administration. 
 
L’ensemble des membres élus et l’ensemble des personnalités extérieures, après vérification 
du quorum et des procurations données, est appelé à se prononcer sur cette candidature, dont 
voici le résultat :  
 
Monsieur Nicolas TESSIER-DOYEN 
Vote :  20 voix Pour 

0 Bulletins blancs 
0 vote nul 

 
Monsieur Nicolas TESSIER-DOYEN est élu Vice-Président délégué « Transition Ecologique 
et Sociétale »  
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants (présents ou représentés) : 20 
 
 
 

Fait à Limoges, le 29 septembre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de septembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 02 octobre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 294/2023/CAB 
Conseil d’Administration du 29 septembre 2023 : 

 
Sujet : Modifications du Règlement Intérieur de l’Ecole Doctorale GIO 
 
 
Les propositions de modification des articles 2 et 3 du règlement intérieur de l’Ecole Doctorale GIO  
sont soumises au vote des conseillers :  
 

➢ Article 2 :  

Après la phrase « L’Ecole Doctorale est dirigée par un directeur qui définit la stratégie et met en œuvre le 

programme d’actions de l’Ecole Doctorale » est ajoutée la mention : « Ce directeur peut être assisté dans ses 

fonctions par un directeur adjoint ».  

 

➢ Article 3 : 

 Le nombre de membres du Conseil est porté à « 17 membres au plus » au lieu de 16, afin d’intégrer, si 

besoin, dans sa composition « Le directeur adjoint de l’Ecole Doctorale lorsqu’il y en a un ». 

 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 27 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 2 
Ne souhaite pas participer au vote : 1 

Fait à Limoges, le 29 septembre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 

 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de septembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 02 octobre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 296/2023/DAF 
Conseil d’Administration du 29 septembre 2023 : 

 
Sujet : 

 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 27 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0  
Ne souhaite pas participer au vote : 2 

Fait à Limoges, le 29 septembre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de septembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 02 octobre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 

Etudiant
Personnel et 

Auditeur libre

Stage plongée 1 sur 2 jours Banyuls 130,00 € 195,00 €

Stage plongée 2 sur 5 jours Bormes les Mimosas 330,00 € 495,00 €

Cours à l'année (convention) Limoges 40,00 € 60,00 €

Ski Journée ski Lioran / Mont Dore 30,00 € 45,00 €

Voile Stage voile sur 5 jours Bretagne 240,00 € 360,00 €

Stage rando 1 sur 3 jours Tarn 70,00 € 105,00 €

Stage rando 2 sur 3 jours Ariège 70,00 € 105,00 €

Plongée

Trail Rando

TARIFS STAGES SUAPS 2023/2024

ACCES AUX STAGES & COURS 

Discipline Formule Lieu

Tarifs 23/24
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 297/2023/DAF 
Conseil d’Administration du 29 septembre 2023 : 

 
 
 
Sujet : Attribution de prix aux lauréats du Challenge Musical 2023 
 
Dans le cadre de l’organisation du 12ème Challenge Musical de l’Université, trois prix sont 
attribués. 
 
Le premier prix est attribué pour un montant de 200 euros 
Le deuxième prix est attribué pour un montant de 100 euros 
Le troisième prix est attribué pour un montant de 50 euros 
 

 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 27 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 1 
 

Fait à Limoges, le 29 septembre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de septembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 02 octobre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 298/2023/DAF  
Conseil d’administration du 29 septembre 2023 : 

 
 
Sujet : Projet Bug Bounty DSI – Attribution d'ipad pour les lauréats du challenge 
sécurité proposé par la DSI et la formation Cryptis de l'Université de Limoges 
 

 
La Direction du Système d'Information en partenariat avec Cryptis propose un challenge 

sécurité aux étudiants de l'université de Limoges.  
Ce challenge (ou bug bounty) se déroulera du 09 octobre au 13 novembre 2023 et sera 

proposé exclusivement aux étudiants de l'université de Limoges. 
La participation nécessitera une inscription par équipe de 2 et la remise d'un rapport qui 

sera évalué par un jury composé de personnels Cryptis et de la DSI.  
Les meilleurs équipes se verront remettre 4 tablettes IPAD 10.2" 64Go.  

L’impact financier global supporté par la DSI sera de 1517 €.   
 

Les membres du conseil sont appelés à se prononcer sur cette délibération. 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 27 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 1 
 

Fait à Limoges, le 29 septembre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de septembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 02 octobre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
 



 
 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 299/2023/FVE  
Conseil d’Administration du 29 septembre 2023 : 

 
Sujet : affectation de la somme de 1 600 000 euros prise sur les reliquats CVEC 2019-
2022 au projet de réhabilitation du Bâtiment B FST 
 
Considérant que les travaux conjoints du Pôle de Vie Étudiante et de la Direction des Affaires 
Financières de l’Université de Limoges, réalisés dans le cadre de l’enquête annuelle 
commanditée par le Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche sur l’emploi de 
la CVEC, font apparaître un reliquat de crédits CVEC non consommés, non affectés, pour 
les exercices 2019 à 2022 d’un montant de 1 894 068,74 euros 
 
Considérant que le montant de ces crédits CVEC non consommés non affectés s’explique 
par les éléments suivants :  
8 mars 2018 :  

• promulgation de la loi ORE instituant la CVEC. Transition des établissements vers une 
culture de projet en interne, dans le champ de la vie étudiante ; déploiement d’une 
« pédagogie » de la CVEC auprès des étudiants, associations étudiantes, services 
composantes… ; engagement d’une réflexion quant aux instances de pilotage de la 
CVEC 

2019-2020 :  

• Crise sanitaire ; suspension de tous les projets impliquant des rassemblements de 
personnes ; gel de l’activité des associations étudiantes ; coup d’arrêt au 
développement de la vie associative et d’une culture de projets dans le domaine de la 
vie étudiante ; réorientation de la CVEC en direction de l’aide sociale (au sens large) 

2021 :  

• reprise de l’activité et réalisation de projets reportés, mis entre parenthèse durant la 
crise sanitaire. Absorption du « stock », et solde des dépenses engagées au titre de 
l’aide sociale.  

• Mise en place d’un nouveau cadre de gestion de la CVEC par l’équipe présidentielle, 
recentré sur la représentation étudiante 

2022-…. :  

• Fonctionnement en régime de croisière de la CVEC 
 
Considérant que le taux de consommation annuel de la CVEC (en crédits de paiement) est 
passé : 

• En autorisation d’engagement : de 15 % en 2019 à 83 % en 2022 

• En crédits de paiement : de 11% en 2019 à 70 % en 2022  
traduisant une meilleure gestion de ces crédits grâce au mode de gouvernance choisi pour 
décider de l’affectation des crédits par projet (conseils CVEC thématiques) et d’un suivi 
rigoureux associant le Pôle de Vie Étudiante et la Direction des Affaires Financières de 
l’Université. 
 



Considérant, par ailleurs, �T�X�¶�X�Q���E�L�O�D�Q���G�H���O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q���G�H���O�D��consommation de la CVEC et de 
la réalisation des projets financés grâce à cette dernière  est régulièrement présenté en 
« Grand Conseil CVEC �ª���D�L�Q�V�L���T�X�¶�j���O�D���&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�H���O�D���)�R�U�P�D�W�L�R�Q���H�W���G�H���O�D���9�L�H���8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�D�L�U�H��
�H�W���D�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�$�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p de Limoges ; 
 
�&�R�Q�V�L�G�p�U�D�Q�W���T�X�¶�L�O���Q�H���V�D�X�U�D�L�W���r�W�U�H���G�H���E�R�Q�Q�H���S�R�O�L�W�L�T�X�H���G�H���P�D�L�Q�W�H�Q�L�U���O�H�V���U�H�O�L�T�X�D�W�V���&�9�(�&���F�R�Q�V�W�D�W�ps 
en réserve ; que �O�H�V�� �L�Q�F�L�W�D�W�L�R�Q�V�� �P�L�Q�L�V�W�p�U�L�H�O�O�H�V�� �H�W�� �O�D�� �Y�R�O�R�Q�W�p�� �G�H�� �O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p�� �G�H�� �/�L�P�R�J�H�V��
vont dans le sens �G�¶une consommation efficiente des crédi ts CVEC en faveur de 
�O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���Y�L�H���p�W�X�G�L�D�Q�W�H���H�W���G�X���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�H�V���L�Q�L�W�L�D�W�L�Y�H�V���S�U�L�V�H�V���H�Q���F�H���V�H�Q�V ; 
 
�&�R�Q�V�L�G�p�U�D�Q�W���T�X�H���O�D���&�9�(�&���Q�H���V�D�X�U�D�L�W���r�W�U�H���H�P�S�O�R�\�p�H���T�X�¶�D�X��financement de projets portant 
�V�X�U���O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V�� �G�H�� �Y�L�H�� �p�W�X�G�L�D�Q�W�H�� �H�W�� �O�H��développement des initiatives 
étudiantes , ces projets pouvant présenter un caractère structurant et une durée de 
réalisation pluriannuelle  ; 
 
Considérant que le bâtiment B de la Faculté des sciences et techniques  hébergeant, pour 
�O�¶�K�H�X�U�H����le Pôle de Vie Étudiante et le service commun CAP �V�¶UL�����Q�¶�H�V�W���H�[�S�O�R�L�W�p���T�X�H���S�R�X�U���O�D��
moitié de sa surface , les espaces non occupés étant inadaptés à accueillir du personnel et 
moins encore du public ; 
 
Considérant que depuis leur création, le Pôle de Vie Étud�L�D�Q�W�H���H�W���&�$�3�V�¶�8�/���R�Q�W���Y�X��leur activité 
se développer, rendant nécessaire une extension des espaces de travail dédiés au 
�S�H�U�V�R�Q�Q�H�O���H�W���j���O�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�X���S�X�E�O�L�F ; 
 
�&�R�Q�V�L�G�p�U�D�Q�W���T�X�H�����S�D�U���D�L�O�O�H�X�U�V�����O�H���3�{�O�H���G�H���9�L�H���e�W�X�G�L�D�Q�W�H���H�W���&�$�3�V�¶�8�/���R�Q�W���G�p�S�R�V�p���F�R�Q�M�R�L�Q�W�H�P�H�Q�W��
un proj �H�W���H�Q���U�p�S�R�Q�V�H���j���O�¶�$�$�3���G�H���O�D���U�p�J�L�R�Q���1�R�X�Y�H�O�O�H���$�T�X�L�W�D�L�Q�H���V�X�U���O�H���Y�R�O�H�W���9�L�H���e�W�X�G�L�D�Q�W�H, 
projet qui a été validé par la Région Nouvelle Aquitaine ; 
 
Considérant que ce projet implique une extension des espaces de travail du personnel 
�H�W�� �G�p�G�L�p�V�� �j�� �O�¶�D�F�F�X�H�L�O�� �G�X���S�X�E�O�L�F�� �G�D�Q�V�� �O�D�� �S�H�U�V�S�H�F�W�L�Y�H�� �G�X�� �G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W�� �G�¶�X�Q�� �E�k�W�L�P�H�Q�W��
dédié entièrement aux initiatives étudiantes �����T�X�¶�H�O�O�H�V���U�H�O�q�Y�H�Q�W���G�X���F�K�D�P�S���G�H���O�D���Y�L�H���p�W�X�G�L�D�Q�W�H��
�R�X���G�H���O�¶�H�Q�W�U�H�S�U�H�Q�H�X�U�L�D�W ; 
 
�&�R�Q�V�L�G�p�U�D�Q�W���T�X�H�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �S�U�R�M�H�W���G�p�S�R�V�p�� �S�D�U�� �O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p�� �G�H�� �/�L�P�R�J�H�V�� �H�Q�� �U�p�S�R�Q�V�H�� �j �O�¶�$�$�3���� �F�H��
bâtiment doit également constituer �X�Q���O�L�H�X���G�¶�D�F�F�X�H�L�O�����G�¶�p�F�K�D�Q�J�H���H�W���G�¶�L�Q�W�H�U�D�F�W�L�R�Q���D�Y�H�F���O�H�V��
acteurs culturels et socio -économiques du territoire afin de nourrir les dynamiques 
�p�W�X�G�L�D�Q�W�H�V�� �j�� �O�¶�°�X�Y�U�H���� �P�D�L�V���� �S�O�X�V�� �O�D�U�J�H�P�H�Q�W���� �D�I�L�Q�� �G�H�� �I�D�Y�R�U�L�V�H�U�� �O�H�V�� �p�F�K�D�Qges entre ces 
acteurs et la communauté universitaire dans son ensemble  ; 
 
�&�R�Q�V�L�G�p�U�D�Q�W���T�X�¶�H�Q���O�¶�p�W�D�W��le bâtiment ne permet pas de répondre à cette ambition  et �G�¶offrir 
�O�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���G�¶�D�F�F�X�H�L�O���U�H�T�X�L�V�H : espace, équipement, confidentialité ; 
 
Considérant que �O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p�� �G�H�� �/�L�P�R�J�H�V�� �D�� �H�Q�J�D�J�p��une réflexion portant sur la 
réhabilitation du bâtiment B  de la Faculté des sciences et techniques, pour lequel une étude 
de pré -programmation  a été commanditée par le Direction du Patrimoine Immobilier et 
réalisée par le cabinet HEMIS AMO 12 Rue Louis Blanc, 24000 Périgueux ; 
 
Considérant que le coût estimatif des travaux, chiffré par le cabinet HEMIS AMO est établi à 
3 300 000 euros  ; 
 
Considérant que le Grand Conseil CVEC, réuni le 19 juin 2023 , a voté la proposition 
�G�¶�D�Ifecter la somme de 1 600 000 euros au projet «  Bâtiment B  » ; que cette somme serait 
dédiée à �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�� �H�W�� �j�� �O�D�� �U�H�G�L�V�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �H�V�S�D�F�H�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �V�R�X�F�L�� �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�U��
�O�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�H�V���p�W�X�G�L�D�Q�W�V���H�W���G�H���U�H�Q�I�R�U�F�H�U���O�¶�L�P�S�D�F�W���G�H�V���D�F�W�L�R�Q�V���H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H�V���S�D�U���O�H���3�{�O�H���9�Le 



�e�W�X�G�L�D�Q�W�H�� �H�W�� �&�$�3�V�¶�8L ; �T�X�H�� �F�H�W�W�H�� �S�U�R�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �D�� �U�H�o�X�� �O�¶�D�V�V�H�Q�W�L�P�H�Q�W�� �J�p�Q�p�U�D�O�� �G�H�V�� �p�W�X�G�L�D�Q�W�V��
siégeant au sein de ce conseil ; 
 
Considérant que cette somme doit également couvrir les étapes préalables à la réalisation 
des travaux proprement dits  : Programmation et Études préalables ; Concours ou 
Esquisse ; Avant-Projet Sommaire (APS) ; Avant-Projet Détaillé (APD) ... ; 
 
Considérant que la somme de 1 600 000 euros prise sur les reliquats CVEC 2019-2022 ne 
�F�R�X�Y�U�D�Q�W���S�D�V���O�¶�L�Q�W�p�J�U�D�O�L�W�p���G�X���F�R�€�W���G�H�V���W�U�D�Y�D�Xx chiffré le cabinet HEMIS AMO, il appartiendra 
�j�� �O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p�� �G�H�� �/�L�P�R�J�H�V�� �G�H�� �U�H�F�K�H�U�F�K�H�U�� �O�H�V�� �F�R�I�L�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W�V�� �F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H�V ; que 
�G�D�Q�V�� �F�H�W�W�H�� �G�p�P�D�U�F�K�H�� �G�H�� �U�H�F�K�H�U�F�K�H�� �G�H�� �F�R�I�L�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W�V���� �O�¶�D�S�S�R�U�W�� �G�H�� ������ ���� �G�X�� �E�X�G�J�H�W�� �G�H��
réalisation constitue un atout indéniable, et un puissant argument de discussion auprès 
des financeurs publics et privés intéressés par le projet  ; 
 
Considérant que la CVEC �Q�H���S�R�X�Y�D�Q�W���F�R�X�Y�U�L�U���G�H�V���W�U�D�Y�D�X�[���E�D�W�L�P�H�Q�W�D�L�U�H�V���G�H���J�U�R�V���°�X�Y�U�H 
(ayant pour objet la création ex nihilo �G�¶�X�Q���R�X�Y�U�D�J�H���L�P�P�R�E�L�O�L�H�U���R�X���D�Ifectant la structure même 
�G�¶�X�Q���L�P�P�H�X�E�O�H���H�[�L�V�W�D�Q�W�� ;  
 
Considérant que la somme affectée au projet bâtiment B sera consacrée au réaménagement 
�G�H�V���H�V�S�D�F�H�V���H�W���j���O�D���U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���P�H�Q�X�V���W�U�D�Y�D�X�[���Y�L�V�D�Q�W���j���O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V��
�G�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�H�V���p�W�X�G�L�D�Q�W�V�����G�Hs conditions de travail des personnels affectés au pilotage 
�G�H�� �O�D�� �Y�L�H�� �p�W�X�G�L�D�Q�W�H�� �H�W�� �G�H�V�� �L�Q�L�W�L�D�W�L�Y�H�V�� �p�W�X�G�L�D�Q�W�H�V���� �D�L�Q�V�L�� �T�X�¶�j�� �O�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W�� �G�X�� �O�L�H�X créé, 
�G�D�Q�V���O�H���E�X�W���G�¶�R�I�I�U�L�U���O�D��meilleure qualité de service possible aux étudiants  ; 
 
Considérant que la mobilisat�L�R�Q���G�H���O�D���V�R�P�P�H���G�H�����������������������H�X�U�R�V���T�X�¶�L�O���H�V�W���S�U�R�S�R�V�p���G�¶�D�I�I�H�F�W�H�U��
au projet bâtiment B �H�V�W���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�Q�p�H���j���O�¶�R�E�W�H�Q�W�L�R�Q���G�H���F�R�I�L�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W�V qui seront dédiés à 
�O�D���U�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���W�U�D�Y�D�X�[���G�H���S�O�X�V���J�U�D�Q�G�H���D�P�S�O�H�X�U�����W�U�D�Y�D�X�[���G�H���J�U�R�V���°�X�Y�U�H�����T�X�L���F�R�Q�F�H�U�Q�H�U�R�Q�W���O�D��
structure même du bâtiment ; 
 
Considérant que si les cofinancements afférents au projet bâtiment B ne pouvaient être 
obtenus, la somme de 1 6 00 000 euros serait reversée au budget général de la CVEC  ; 
 

�,�O���H�V�W���S�U�R�S�R�V�p���D�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p : 
 
De voter �O�¶�D�I�I�H�F�W�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���V�R�P�P�H���G�H�����������������������H�X�U�R�V���D�X���S�U�R�M�H�W���%�k�W�L�P�H�Q�W���%, étant entendu 
que : 

�x ce projet, conduit par la DPI, �V�¶�D�S�S�X�L�H�U�D���� �V�R�X�V�� �U�p�V�H�U�Y�H�� �G�H�V�� �D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�V�� �U�H�T�X�L�V�H�V��
�S�D�U�� �O�H�V�� �X�V�D�J�H�V�� �S�U�R�M�H�W�p�V�� �G�X�� �I�X�W�X�U�� �E�k�W�L�P�H�Q�W���� �V�X�U�� �O�¶�p�W�X�G�H�� �G�H�� �S�U�p-programmation 
réalisée par le cabinet HEMIS  

�x cette somme devra couvrir les études préalables à la réalisation des travaux 
proprement dits  

�x ce projet sera suivi par �X�Q���&�2�3�,�/���F�R�Q�V�W�L�W�X�p���G�¶�p�W�X�G�L�D�Q�W�V���H�W���G�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�V���G�X���3�9�(��
�H�W���G�H���&�$�3�V�¶�8�/ ���H�W���O�H���F�D�V���p�F�K�p�D�Q�W���G�¶�D�X�W�U�H�V���P�H�P�E�U�H�V���G�R�Q�W���O�D���G�p�V�L�J�Q�D�W�L�R�Q���V�H�U�D���G�p�F�L�G�p�H��
�S�D�U���O�H���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���G�H���/�L�P�R�J�H�V����garants de sa cohérence 
avec les orient ations stratégiques en matière de vie étudiante et les activités des 
services considérés  

�x �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q���G�H���F�H���S�U�R�M�H�W���I�H�U�D���O�¶�R�E�M�H�W���G�H���E�L�O�D�Q�V���G�¶�p�W�D�S�H�V���U�p�J�X�O�L�H�Us présentés devant le 
Grand Conseil CVEC, la CFVU et le CA  

�x Cette somme ne sera pas dédiée à la réalisa �W�L�R�Q�� �G�H�� �W�U�D�Y�D�X�[�� �G�H�� �J�U�R�V�� �°�X�Y�U�H��
affectant la structure du bâtiment B mais aux réaménagements et à la distribution 
des espaces, à des travaux de faible ampleur, �Q�¶�D�I�I�H�F�W�D�Q�W�� �S�D�V�� �O�D�� �V�W�U�X�F�W�X�U�H�� �G�H��
�O�¶�R�X�Y�U�D�J�H�� �H�W�� �Q�¶�D�\�D�Q�W�� �S�D�V�� �S�R�X�U�� �R�E�M�H�W�� �R�X�� �S�R�X�U�� �H�I�I�H�W�� �G�¶�H�Q�� �F�K�D�Q�J�H�U�� �O�¶�pconomie 
�J�p�Q�p�U�D�O�H�����D�L�Q�V�L���T�X�¶�j���O�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W���G�X���O�L�H�X���F�U�p�p ; 



�x �4�X�¶�H�Q�� �F�D�V�� �G�¶�L�P�S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p�� �j�� �U�p�X�Q�L�U�� �O�H�V�� �F�R�I�L�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W�V�� �F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H�V����
�Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H���j���F�R�P�S�O�p�W�H�U���O�H���E�X�G�J�H�W���S�U�p�Y�L�V�L�R�Q�Q�H�O���G�H���O�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q���S�U�R�M�H�W�p�H�����O�D���V�R�P�P�H���G�H������
600 000 euros sera reversée au budget général de la CVEC.  

 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 27 
Pour : 21 
Contre : 1 
Abstention : 5 
Ne souhaite pas participer au vote : 0 

Fait à Limoges, le 29 septembre 2023 
 

�/�D���3�U�p�V�L�G�H�Q�W�H���G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK -FONTANILLE  
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de septembre 2023.  
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H��2 octobre 2023.  
Modalités de recours  : �(�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5�� ������-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 19 septembre 
2023, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 300/2023/FVE 
Conseil d’Administration du 29 septembre 2023 : 

 
Sujet : Dossier de demande d’accréditation du CLES 
 
 
 
L’Université de Limoges est actuellement accréditée pour le CLES B1 (anglais, espagnol, allemand, 
italien) et pour le CLES B2 (anglais, espagnol, allemand). 
 
Les membres du Conseil d’Administration sont appelés à se prononcer sur le dossier d’accréditation 
du CLES. 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 27 
Pour : 26 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 1 

Fait à Limoges, le 29 septembre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de septembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 02 octobre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 



 

  CA – Unilim – 29/09/2023 –  

 

1 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 19 septembre 
2023, 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 301/2023/FVE 
Conseil d’Administration du 29 septembre 2023 : 

 
Sujet : Tarifs formation continue pour l’année universitaire 2023-2024 (Collège Doctoral 
et ILFOMER) 
 

 
 

 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 27 
Pour : 24 
Contre :  0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 3 

Fait à Limoges, le 29 septembre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de septembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 02 octobre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 19 septembre 
2023, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 302/2023/FVE 
Conseil d’Administration du 29 septembre 2023 : 

 
Sujet : Tarifs VAE Doctorat pour l’année universitaire 2023-2024 
 
 

 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 27 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 3 

Fait à Limoges, le 29 septembre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de septembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 02 octobre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le code de la fonction publique ; 
Vu le code de l'éducation, notamment son article L. 954-2 ; 
Vu le code de la recherche ; 
Vu le décret n° 83-1260 du 30 décembre 1983 modifié fixant les dispositions statutaires communes 
aux corps de fonctionnaires des établissements publics scientifiques et technologiques ; 
Vu le décret n° 84-135 du 24 février 1984 modifié portant statut des personnels enseignants et 
hospitaliers des centres hospitaliers et universitaires ; 
Vu le décret n° 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables 
aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et 
du corps des maîtres de conférences ; 
Vu le décret n° 87-31 du 20 janvier 1987 modifié relatif au Conseil national des universités pour les 
disciplines médicales, odontologiques et pharmaceutiques ; 
Vu le décret n° 90-92 du 24 janvier 1990 modifié portant statut des personnels enseignants et 
hospitaliers des centres de soins, d'enseignement et de recherche dentaires des centres hospitaliers 
et universitaires ; 
Vu le décret n° 92-70 du 16 janvier 1992 modifié relatif au Conseil national des universités ; Vu le 
décret n° 2009-851 du 8 juillet relatif à la prime d’encadrement doctoral et de recherche attribuée à 
certains personnels de l’enseignement supérieur ; 
Vu le décret n° 2008-744 du 28 juillet 2008 modifié portant dispositions relatives aux personnels 
enseignants des universités, titulaires et non titulaires de médecine générale ; Vu le décret n°2021-
1645 du 13 décembre 2021 relatif au personnel enseignant et hospitalier des centres hospitaliers et 
universitaires ; 
Vu le décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime indemnitaire des 
personnels enseignants et chercheurs ; 
Vu la délibération n° 134-2022-RH Conseil d’administration du 28 octobre 2022 

 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 304/2023/RH 
Conseil d’Administration du 29 septembre 2023 : 

 

Sujet : Détermination d’une enveloppe annuelle brute dédiée au paiement des PEDR 
des Praticiens Hospitaliers 

Depuis la parution du décret n° 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant création du régime 
indemnitaire des personnels enseignants et chercheurs, la PEDR reste applicable aux : 

- Personnels enseignants et hospitaliers titulaires relevant du décret n°2021-1645 du 13 décembre 2021 
relatif au personnel enseignant et hospitalier des centres hospitaliers et universitaires 

- Enseignants de médecine générale titulaires relevant du décret n° 2008-744 du 28 juillet 2008 portant 
dispositions relatives aux personnels enseignants des universités, titulaires et non titulaires de 
médecine générale. 

Il est demandé au Conseil d’Administration de maintenir le montant de l’enveloppe annuelle brute dédiée 
au paiement des PEDR des Praticiens Hospitaliers à 65 000 €. 
Cette enveloppe peut être abondée par report en année n+1 de l’enveloppe non utilisée en année n 
dans le respect de l’équilibre financier de l’établissement. 

Cette enveloppe s’appliquera dès la campagne 2023. 
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Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 27 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 4 
Ne souhaite pas participer au vote : 2 
 
 

Fait à Limoges, le 29 septembre 2023 
 

La Président e �G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK -FONTANILLE  
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de septembre  2023. 
Transmis au recto �U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H 2 octobre 2023 . 
 
Modalités de recours  : �(�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5�� ������-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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